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Un débat public qui met en avant le consensus pour le tracé Ouest 
 

 

Le Conseil d’Administration de l’association TGV Grand Centre Auvergne s’est réuni le 03 avril 2012 à Paris au 

Sénat sous la présidence de Rémy POINTEREAU afin de présenter le bilan du débat public établit par la CPDP autour 

du projet de LGV POCL en présence de l’ensemble des collectivités, chambres consulaires  et des collèges d’élus et 

d’associations dont Michel MERCIER, Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et Président du Conseil Général du 

Rhône, Didier BOULAUD, Président de la communauté d’agglomération de Nevers, René SOUCHON, Président du 

Conseil Régional d’Auvergne, Jean-François MAYET, Sénateur-maire de Châteauroux, Nicolas FORISSIER, Député-

maire de la Châtre, Eric DOLIGE, Sénateur et Président du Conseil Général du Loiret, Daniel DUGLERY, Maire de 

Montluçon,  Pierre-André PERISSOL, Maire de Moulins, Claude MALHURET, Maire de Vichy, Jean-Paul DUFREGNE, 

Président du Conseil  Général de l’Allier et Florent SAINTE FARE GARNOT, Maire de Nevers, Brice HORTEFEUX, 

Président d’Honneur de l’Association, Conseiller Régional d’Auvergne représenté par Jean-Jacques 

KEGELART, le Conseil Régional du Centre représenté par Jean Michel BODIN, Vice-président, le CESR de la 

Région Centre représenté par Jean François DAVOUST, Vice-président, le Conseil Général du Cher 

représenté par Irène FELIX, Vice-présidente, le Conseil Général de l’Indre représenté par Michel APPERT, 

Vice-président, le Conseil Général de la Nièvre représenté par Bernard MARTIN, Vice-président, la 

Communauté d’agglomération d’Orléans Val de Loire représentée par Corine BIVER, Chargé de Mission, la 

Communauté d’Agglomération de Montluçon représentée par Monsieur Philippe DEJOU, Directeur, la 

Chambre de Commerce et d’Industrie de Moulins-Vichy représentée par Laurent TALON, et Philippe 

TREYVE, Directeurs appui aux entreprises, la Chambre de Commerce et d’Industrie du Cher représentée 

par Dominique DE MASSOL, Responsable Développement Territorial-Infrastructures, la Chambre de 

Commerce et d’Industrie de Montluçon-Gannat portes d’Auvergne représentée par Pierre DELUDET, 

Directeur du Développement Territorial, la Chambre de Commerce et d’Industrie de l’Indre représentée 

par Jean Pierre JACQUET, Vice-président, la Ville d’Orléans représentée par Julien DELAMAERE, Conseiller, 

Louis GISCARD D’ESTAING, Député-maire de la Ville de Chamalières, Le Pays des Châteaux représenté par 

Charles Antoine de VIBRAYE, Gérant du Domaine de Cheverny, Docteur Dominique ENGALENC, Collège des 

particuliers, Bernard BARRAUX, Conseiller Général de l’Allier, Philippe BENSAC, Président de l’Association 

Bourges TGV, l’Agglomération du Grand Roanne, représentée par Xavier RIDEAU, Directeur aux 

infrastructures, Marianne DUBOIS, Député du Loiret, Nicolas CHILOFF, Président de la CCIR Centre, 

Fabienne KELLER, Sénatrice du Bas-Rhin 

 

En préambule Fabienne KELLER, Sénatrice du Bas-Rhin est intervenue afin de partager son expérience du TGV Est et 

a évoqué l’importance de conforter et de rappeler le choix d’un consensus pour la réussite d’un tel projet. 

 

L’association TGV Grand Centre Auvergne s’est réjouie des conclusions du bilan du débat public qui met en avant un 

projet d’aménagement du territoire ainsi que le consensus établit sur le Scénario Ouest à améliorer et qui reprend 

les conclusions  et les préconisations du cahier d’acteurs de l’Association : 

- L’optimisation de la desserte de Clermont-Ferrand ; 

- La modernisation et l’électrification de la ligne Bourges-Montluçon ; 

- L’interconnexion de POCL avec le POLT. 

 

L’association TGV Grand Centre Auvergne a réaffirmé au regard de sa position, la volonté que RFF en tienne 

compte et ne rouvre pas le débat sur le choix d’un autre scénario ou de remettre 2 scenarios en jeu ce qui 

remettrait en cause le consensus acquis difficilement autour du Scénario Ouest. 



 

Concernant le financement du projet, Michel MERCIER Président du Conseil Général du Rhône a confirmé 

l’engagement que prendrait son département à participer financièrement à la réalisation de la LGV POCL, en 

insistant qu’en tant qu’élu d’une grande collectivité il fallait faire des choix et qu’il invitait les autres collectivités à 

faire de même quand il s’agit d’un projet d’intérêt général et majeur pour nos populations. 

 

Il a été décidé les actions suivantes pour les semaines à venir : 

- Afin d’améliorer le financement de RFF pour le Scénario Ouest (2,2 Mds contre 3,3 Mds pour le Scénario 

Médian), une étude économique sur le Taux de Rentabilité Interne des Scénarios Ouest et Médian 

devra être réalisée en intégrant le report de voyageurs potentiels de la ligne POLT ; 

- Un argumentaire (apparemment insuffisamment développé selon la CPDP) au-delà du choix du scénario, 

sur ce que les territoires du Grand Centre et Auvergne comptent faire pour préparer l’aménagement du 

territoire sera adressé à RFF et rappelé au Président de la CPDP ; 

- Elaboration d’un classement argumenté des grands projets du SNIT afin de présenter le POCL comme 

projet prioritaire de soutien à l’activité économique des territoires du Grand Centre ; 

- Une rencontre est prévue avec les élus d’Auvergne et de Bourgogne afin d’étudier l’amélioration du 

tracé Ouest qui les concerne pour travailler sur l’interconnexion avec Clermont-Ferrand ; 

- Un nouveau Conseil d’Administration  aura lieu fin juin après la décision de RFF ; 

- Une Assemblée Générale se tiendra  fin septembre. 


